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Plan de la présentation 

I. Introduction 

 www.jura.ch/sdt : 

 Le Plan d’Aménagement Local (PAL) est l’instrument de 
planification de base au niveau local définissant la 
politique de gestion et de développement du territoire 
communal  

 Politique et technique, il permet aux communes 
d’exercer leur compétence en coordonnant les activités 
qui ont des effets sur le territoire  

 Cadre légal et outil de réflexion, il sert également à 
assurer la cohérence entre l'aménagement communal 
et les contraintes régionales, cantonales et fédérales 

Plan d’aménagement local (PAL) 
Définition 

Révision du PAL de Develier 

 Zone à bâtir du Canton du Jura surdimensionnée 

 Extension non justifiée malgré un accroissement 
démographique admis de 273 hab. (preuve du besoin) 

 Réserves internes déjà existantes considérées comme 
suffisantes 

 Extension de la zone à bâtir en périphérie de la localité sur 
des surfaces agricoles 

 Utilisation non satisfaisante des surfaces d‘assolement 
(SDA)  

 Indices d’utilisation (IU) trop faibles pour l’habitat 
individuel 

 Analyse supra-communale absente 

 

Principaux griefs de l’ARE 

http://www.jura.ch/sdt
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 Entrée en vigueur de la LAT révisé le 1er mai 2014 
 Freiner le gaspillage du sol et stopper le mitage du territoire 

 Développer une urbanisation compacte et préserver le paysage 

 Réduire les zones à bâtir surdimensionnées  

 Mieux utiliser les réserves de terrains existantes  

 Implications 
 Révision des plan directeurs cantonaux 

 Mise en conformité des Plans de l’aménagement local avec la 
planification supérieure 

 Limitation des réserves de la zone à bâtir pour les besoins des 15 
prochaines années 

Loi sur l’aménagement du territoire 

 Adopté par l’Assemblée communale le 16 décembre 
2013, avant l’entrée en vigueur de la nouvelle LAT 

› Plusieurs extensions majeures de la zone à bâtir en priorité 1 
(La Gravière I et II, les Contours, La Croix I) 

PAL Courroux 

 Dossier approuvée par le Service du 
développement territorial le 9 octobre 2014 
› LAT révisée entrée en vigueur depuis le 1er mai 2014 

› Secteurs d’extension sont maintenus en zone agricole  
principe de compensation (dispositions transitoires art. 
38a LAT)  

 Nouvelles fiches urbanisation et mobilité 
approuvées par la Confédération le 1er mai 2019 
› Rendent caduque le principe de compensation 

› Nouvelles extensions envisageables, mais doivent 
respecter les règles en matière de dimensionnement de 
la zone à bâtir 

 

PAL Courroux Développement de la commune 
Population 1950 : 1’626 habitants 

 

Développement de la commune 
Population 1980 : 2’158 habitants (+ 532 hab.) 

 

Développement de la commune 
Population 2000 : 2’733 habitants (+ 575 hab.) 
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Développement de la commune 
Population 31.12.2019 : 3’298 habitants (+ 565 hab.) 

 

II. Contexte cantonal et régional 

Conception directrice du développement territorial 

 Pôles urbains régionaux 
› Cœur de pôle (Delémont, Porrentruy et Saignelégier) 

› Communes satellites 

 Principes 
› Concentration du développement de l’urbanisation  

› Mise en place des conditions-cadres pour accroitre l’offre de services, 
de commerces et d’équipements publics  

› Amélioration de l’offre résidentielle 

 Villages  
› Renforcer la vie sociale et économique des villages pour maintenir la 

population 

› Maintenir et réhabiliter les ensembles ruraux traditionnels 

 

 

Conception directrice du développement territorial 

CDDT : Défis   

 Atteindre 80’000 habitants en 2030 et 83’000 
habitants en 2040 

› 60% Pôle urbain de Delémont (+4’500) 

› 23% Pôle urbain de Porrentruy (+1’750) 

› 10% Pôle urbain de Saignelégier (+750) 

› 7% Communes industrielles relais (+550) 

 Répartition de l’accroissement démographique du 
pôle urbain de Delémont réglé par le Plan directeur 
régional de l’Agglomération de Delémont 

 

17 

 Objectifs d’urbanisation  
› Renforcer le cœur de pôle et assurer un développement territorial 

cohérent de l’agglomération 
› Assurer un développement stratégiquement localisé permettant 

de répondre à l’objectif d’accueil de la population 
› Encourager la densification et la réhabilitation du tissu bâti 

existant 
› Assurer une localisation optimale et un juste dimensionnement 

des extensions de la zone à bâtir  
› Viser le développement d’un habitat diversifié et bien intégré pour 

les secteurs en développement  

 Accroissement démographique horizon 2030 
› Croissance attribuée à Vicques à répartir entre les 4 localités de la 

commune de Val Terbi  
› Part prépondérante à Vicques en tant que commune satellite 

Agglo – Plan directeur régional 
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Plan directeur régional 
Agglomération de Delémont 

 

III. Développement vers l’intérieur 

 Contexte jurassien 

› Dispersion des construction sur le territoire 

› Construction de nouveaux lotissements en 
périphérie  abandon progressif des logements 
dans les centres 

› Augmentation du nombre de logements vacants  

Développement de l’urbanisation vers 
l’intérieur 

 Enjeux 
› Promotion de la réhabilitation de l’habitat dans les 

centres anciens  évite l’étalement de 
l’urbanisation, contribue à diminuer le nombre de 
logements vacants, diversifie l’offre en logements 

› Développement prioritaire au sein des périmètres 
de centre  optimise l’utilisation des infrastructures 
TP, favorise la vitalité des commerces/services, freine 
l’étalement urbain 

 

Développement de l’urbanisation vers 
l’intérieur 

 Enjeux 
› Encourager la reconversion des friches  potentiel 

d’accueil important, bien situé 

› Valoriser les espaces publics  renforce l’attractivité 
des centres anciens, améliore la qualité de vie 

› Améliorer la disponibilité effective des terrains à 
bâtir  utilisation du droit d’emption légal ou 
contractuel 

 

Développement de l’urbanisation vers 
l’intérieur 
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 Centre fonctionnel et social de la commune 

 Concentrer les habitants, les services et les commerces afin 
de favoriser l’utilisation de transports publics, mettre en 
valeur le patrimoine bâti et faciliter les échanges sociaux.  

 

 Critères d’identification 

 Qualité de desserte en transports publics  

 Diversité en services, commerces et équipements publics 
(Noyau de base) 

Périmètre de centre Qualité de desserte en transports publics 

 Minimum du périmètre : desserte satisfaisante 

 

Courroux Courcelon 

IV. Plan directeur communal 

 Reprise et adaptation «simple» de la Conception 
directrice de 2013/2016 

 Développement souhaité du territoire communal 
 Vision à long terme, au-delà de la durée de vie du 

PAL ; cadre pour les décisions futures en 
aménagement du territoire 

 Projet de territoire 
 Fiches avec principes d’aménagement et mandats 

de planification 
› Urbanisation 
› Mobilité 
› Nature et paysage 

Plan directeur communal (PDCom) 



15.12.2020 

6 

› U.01 Centre ancien 

› U.01.1 Périmètre de centre 

› U.02 Zone à bâtir destinées à 
l’habitat 

› U.03 Secteurs à vocation 
mixte 

› U.04 Zones d’activités locales 

› U.04.1 Zone d’activités 
d’intérêt cantonal 

› U.05 Espaces publics 

› M.01 Mobilité douce 

› M.02 Transports individuels 
motorisés 

› N.01 Cours d’eau 

› N.02 Liaison verte entre les 
villages 

› N.03 Coupure verte 

› N.04 Site naturel et paysage 

› N.05 Charpente verte 

› N.06 Vue fondamentale 

› N.07 Exploitation agricole 

Fiches du PDCom 

V. Dimensionnement  
de la zone à bâtir 

 Besoins prévisibles pour les 15 prochaines années 

 Zone CMH : Zones centres, mixtes et d’habitation 

 Matrice de calcul du dimensionnement du Service du 
développement territorial 

 Atteindre un taux d’utilisation idéal de 100% pour une 
parfaite adéquation entre les besoins futurs et la 
capacité d’accueil de la zone CMH 

 

 

 

Dimensionnement de la zone à bâtir 

 Croissance habitants et EPT 2020-2035 selon 
CDDT et directive cantonale actualisée : 

› 537 habitant  

› 60 emplois équivalents plein-temps (EPT) 

 Répartition 

› 100% à Courroux (commune satellite) 

› 0% à Courcelon (village) 

 

 

 

 

 

Données de base 

 Pour chaque type de localité, les densités à 
atteindre sont définies par le SDT 

Densités, rappel 

 Courroux 
› Perspectives 2035 

• Habitants supplémentaires en zone CMH : 537 

• EPT supplémentaires en zone CMH : 60 

› Taux d’utilisation : 118%  -  Sous-dimensionnement 

› Objectif d’extension : 14.6 ha ! (à moduler selon la densité) 

 Courcelon 
› Perspectives 2035 

 Habitants et EPT supplémentaires en zone CMH : 0 

› Taux d’utilisation : 85% - Surdimensionnement 

› Objectif de réduction : 2.4 ha 

Calcul de dimensionnement 
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VI. Propositions  
d’adaptations de la zone à bâtir : 

Extensions / Changements 
d’affectation 

 Qualité de la desserte TP 

 Impacts sur les SDA 

 Equipement technique (EU/EP) 

 Proximité du tissu bâti 

 Nuisances (exploitations / entreprises) 

 Dangers naturels 

 Site (topographie, exposition, etc.) 

 Statut de la propriété foncière 

 

 

Extensions de la zone à bâtir 
Critères à considérer 

SDA 

 PA4 En principe, le canton n’accepte pas de nouvelles 
emprises sur les SDA. Pour que le canton en accepte de 
nouvelles (…), il est démontré qu’aucune autre solution (…) 
n’est envisageable. Le projet doit également poursuivre un 
objectif que le canton estime important, soit : 
› Le développement résidentiel des pôles régionaux (…) 

› L’extension ou la création de zones AIC, zones d’activités intercommunales, 
l’extension de zones d’activités communales pour répondre aux besoins 
d’agrandissement des entreprises existantes 

› La réalisation de projets d’importance cantonale ou régionale inscrits au plan 
directeur cantonal ou plan directeur régional 

› La réalisation d’installations publiques de la Confédération, du canton, d’une 
région ou d’une commune 

› L’accomplissement d’autres tâches publiques 

Développement de l’urbanisation et 
surfaces d’assolement (fiche U.01.4) 

 PA5 Lors de toute nouvelle emprise sur les SDA, 
les surfaces sont utilisées de manière optimale, 
ce qui correspond notamment à : 

› Éviter le morcellement des SDA 

› Exiger un indice d’utilisation du sol d’au moins 0.40 
 implique autre forme d’habitat que de l’individuel 
uniquement 

› Limiter l’emprise au sol des aires de stationnement 
(constructions en ouvrage, insérées aux bâtiments, 
parkings collectifs, etc.). 

 

Développement de l’urbanisation et 
surfaces d’assolement (fiche U.01.4) 

 Toutes les propositions d’adaptations 
demeurent réservées à l’accord du SDT (examen 
préalable) 

 Le dépôt public pourrait également conduire à 
des modifications 

 Toutes ont été présentées et discutées avec les 
propriétaires 

Remarques générales sur les 
changements d’affectation 
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 Fiche U.02 

 Qualité de la desserte en TP 

 Vaste secteur non-construit au cœur de localités 
(min. 1ha) 

 Secteur à mobiliser en priorité 

 Secteur à densifier (qualitatif) :  
Indice min. des zones CMH : 0.7 

 

 

 

Plan directeur cantonal 
Secteur stratégique 

 

Plan directeur cantonal 
Secteur stratégique 

 Quel développement souhaité ? 
› Plan directeur localisé ? 
› Plan spécial à réaliser éventuellement par étape 
› Favoriser le développement d’un écoquartier (application des 

principes du développement durable) 
› Aménager l’accès principal depuis la Rue du 23-Juin 
› Valoriser la topograhie existante 
› Généreux espace de détente (rencontre/jeux) au Sud du secteur 

en lien avec le Jardin d’enfants 
› Prévoir des liaisons internes de mobilité douce favorisant la 

perméabilité du bâti d’Est en Ouest ainsi qu’en direction de la 
piste cyclable au Sud 

› Planifier des mesures de protection contre le bruit routier 

 Nécessité d’une planification « participative » 
Propriétaires / Riverains / Autorités / Population 
 

Plan directeur cantonal 
Secteur stratégique 

 Affectation actuelle : zone 
agricole 

 Affectation future : Habitat / 
Artisanat 

 IBUS min. 0.53 

 Développement à coordonner 
avec le projet Birse 

 Plusieurs scénarios envisageables 

 Possibilité de fixer un délai 

Extensions – Parcelle 235 

Extension – Parcelle 4214 

 Surface de ~ 2’000 m2 

 IBUS min. 0.53 (SDA) 

 Habitat individuel et 
collectif 

 

 Surface de ~1’000m2 

 Habitat individuel déjà existant 

 ≠ SDA, IBUS min. 0.33 

 

Extension – Parcelle 4079 



15.12.2020 

9 

 Adaptation liée aux 
constructions en cours 

 Principe admis par le SDT 

 Surface ~1750m2 

 

Extension – Parcelle 4430 Extension – Parcelle 2932 

 Besoin pour les 
activités artisanales 

 Surface ~9’000m2 

 Affectation à la zone 
mixte : habitat et 
artisanat 

 IBUS min. 0.53 

 Coordination avec la 
zone SA 

 

Extension – Parcelle 4038 

 Demande extension Baccinex 
SA 

 IBUS min 0.53 (SDA) 

 Surface totale 16’000 m2 

 Possibilité de développement 
par étape 

 Possibilité de donner un délai 

 En cas de non-respect, retour à 
l’affectation initiale 

 

 Volonté «d’alléger» les prescriptions 

 Abrogés 
› PS Clos du Moulin 

› PS Place des Mouleurs 

› PS Chemin des Celtes 

› PS Scheulte Birse – Secteur C4 

› PS Centre sportif de Bellevie – modifié 

 Maintenus 
› PS ZARD – modifié 

› PS Ancienne scierie 

› PS La Gravière II 

Suite donnée aux plans spéciaux 

 

VII. Adaptation du Règlement 
communal sur les constructions 
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 Modèle établi par le SDT 

 Objectifs : 
Simplifier 
Uniformiser 
Intégrer les nouvelles dispositions légales 

 Reprise du RCC de 2013 et adaptation au 
nouveau modèle 

Nouveau règlement-type 

 Dispositions générales 

› Police de constructions 

› Organes communaux 

› Abrogation / Maintien des doc. en vigueur 

 Dispositions applicables aux zones 

› Zones à bâtir 

› Zones agricoles 

› Zones particulières 

Structure générale du RCC 

 Contenus superposés 
› Périmètres particuliers 

› Informations indicatives 

› Patrimoine architectural, historique, archéologique 
et paléontologique 

› Patrimoine naturel 

 Prescriptions en matière de construction 
› Constructions 

› Aménagement des espaces 

› Equipements et réseaux 

› Energie 

Structure générale du RCC 

 Définition 

 Usage du sol 
› Utilisations autorisées 

› Utilisations interdites 

› Indice brute d’utilisation du sol (IBUS) 

 Mesures de protection (bruit) 

 Aménagement 

 Equipement 

 Constructions 
› Mesures (hauteurs, distances, longueur) 

› Aspect architectural 

Dispositions applicables aux zones 
Structure générale 

 Accord intercantonal harmonisant la 
terminologie dans le domaine des constructions 

AIHC AIHC 
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 Egalité de traitement 

 Simplification lors de procédure de permis de 
construire 

 Approche «mathématique» 

 Suppression IBUS max 

Simplification / Uniformisation 

Niveaux IBUS Hauteur Hauteur tot G dist P dist Longueur

2 0.33 7.5 10.5 6 3 40

3 0.47 10.5 13.5 8 4 40

4 0.60 13.5 16.5 10 5 s. objet

Faible densité >>>> HA / MA 

Moyenne densité >>>> HB / MB 

VIII. Parcelles libres en zone à bâtir 

RAUM+ - Principes RAUM+ - Synthèse RCJU 

 LCAT Art. 45b Disponibilité des terrains à bâtir 
(1.1.2016) 
› Les biens-fonds affectés à la zone à bâtir doivent être utilisés 

conformément à leur affectation dans les six ans dès la 
réalisation de l'équipement technique du quartier (art. 85). Le 
Service du développement territorial peut prolonger ce délai 
pour de justes motifs. Le délai commence à courir au plus tôt 
avec l’entrée en vigueur de la présente disposition. 

› Si les biens-fonds ne sont pas construits dans ce laps de 
temps, la commune dispose d’un droit d’emption légal à la 
valeur vénale sur tout ou partie de la surface concernée, pour 
autant que l’intérêt public prime l’intérêt privé. Lorsque la 
commune souhaite faire usage de son droit, elle rend une 
décision. 

 S’applique aux terrains équipés situés au cœur de 
localité que la commune ne souhaite pas retourner à la 
zone agricole 

Instruments à disposition de la commune 
Terrains équipés – Droit d’emption légal 

 LCAT Art. 45b Disponibilité des terrains à bâtir 
(1.1.2016) 

› Pour augmenter davantage la disponibilité des zones 
à bâtir, la commune peut conclure des contrats de 
droit administratif avec les propriétaires qui fixent 
un droit d’emption en faveur de la commune dans 
un délai plus bref que celui de l’alinéa 1 (< 6 ans). Ce 
droit d’emption est mentionné au registre foncier. 

 S’applique aux terrains situés à la périphérie 
susceptibles de retourner en zone agricole 

Instruments à disposition de la commune 
Terrains équipés – Contrat 
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 Art. 19 LAT 
Les zones à bâtir doivent être équipées par les 
communes […] 

 Art 45 al.2 LCAT 
L’équipement des terrains à bâtir fait partie de 
l’aménagement local et constitue une tâche des 
Communes 

 Equiper les terrains  
=> intérêt public, rôle de la commune ! 

 

Instruments à disposition de la commune 
Terrains non-équipés 

IX. Suite de la procédure 

 Examen préalable (début 2021) 

 Retour de l’examen préalable et mise au net 
(mi 2021) 

 Dépôt public (été-automne 2021) 

 Traitement des oppositions 

 Assemblée d’adoption (fin 2021) 

 Approbation 

Suite 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci de votre attention, 
à disposition pour des questions ! 


